
CONTRAT DE DÉVELOPPEMENT D'APPLICATION 

Entre les soussignés : 

ZEK CORPORATION développeur d'applications web, ci-après dénommé "le Prestataire". 

Et 

………………………………………………, ci-après dénommé "le Client". 

IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT : 

Article 1 - Objet du contrat 

Le Prestataire s’engage à développer une application pour le Client, conformément aux 

spécifications convenues dans le cahier des charges annexé au présent contrat. 

Article 2 - Délais d’exécution 

Le développement de l’application débutera le 01/12/2024 et devra être achevé au plus tard le 

01/03/2025, sous réserve des ajustements convenus entre les parties. 

Article 3 - Rémunération et Modalités de paiement 

Le coût total du développement de l’application est fixé à  

Application : 350.000 FCFA 

Hébergement : 50.000 FCFA -> FACULTATIF.  

Le paiement s’effectuera comme suit : 

 120.000 FCFA, soit 30%, seront versés par le Client à la signature du présent contrat 

à titre d’acompte. 

 Le solde de 280.000 FCFA sera payé à la livraison finale de l’application, après 

validation par le Client. 

Le paiement devra être effectué par ESPECE. 



Article 4 - Obligations du Prestataire 

Le Prestataire s’engage à : 

 Concevoir et développer l’application selon les spécifications établies, 

 Assurer les tests et corrections nécessaires avant la livraison, 

 Fournir une documentation technique si nécessaire. 

Article 5 - Obligations du Client 

Le Client s’engage à : 

 Fournir toutes les informations nécessaires au Prestataire pour la bonne exécution du 

projet, 

 Effectuer les paiements aux échéances convenues, 

 Tester l’application et signaler toute anomalie dans un délai de [nombre] jours après 

la livraison. 

Article 6 - Livraison et validation 

L’application sera considérée comme livrée lorsque le Prestataire aura fourni l’ensemble des 

éléments convenus et que le Client aura validé son bon fonctionnement. Toute demande de 

modification post-livraison pourra faire l’objet d’un avenant au contrat et d’une facturation 

supplémentaire. 

Article 7 - Clause de confidentialité 

Les parties s’engagent à ne divulguer aucune information confidentielle relative au projet, tant 

durant l’exécution du contrat qu’après sa résiliation. 

Article 8 - Résiliation 

En cas de non-respect des engagements par l’une des parties, le contrat pourra être résilié 

après mise en demeure restée sans effet pendant [délai] jours. 

 



Article 9 - Droit applicable et litiges 

Le présent contrat est soumis au droit en vigueur au TOGO. En cas de litige, les parties 

s’efforceront de le régler à l’amiable. À défaut, il sera soumis aux tribunaux compétents. 

Fait à Lomé, le 23/02/2025 

En double exemplaire 

Le Prestataire                                                                                                     Le Client 

 


